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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 
 

#1 

 
 
 
Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1293 portant sur la désignation des membres de la commission 
régionale Occitanie  Internat Pharmacie 
 
 

 par intérim 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 
 
Vu ème partie (partie réglementaire) ;
 
Vu la loi n° 2009-

santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu -1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;
 
Vu  le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu le décret n°2019-1022 du 4 octobre 2019 portant modification du troisième cycle long des 

études pharmaceutiques ;  
 
Vu 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu pharmaceutiques ;
 
Vu Directeur

G  
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 

DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 du 9 mars 2026 portant délégation de signature du 

 par intérim, 
 
 
Considérant les propositions recueillies auprès des responsables des organismes, organisations, 
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#2 

 
 
 
 

A R R Ê T E  

 
 
Article 1 :  

lieux de stage, comprend les membres suivants, présents ou représentés : 
 
Avec voix délibérative 

1. 

Formation et de Recherche dans la région, le Prédisent est désigné parmi les différents 
 ; 

2. Le ou les Coordonnateurs Régionaux de la spécialité ; 
3.  ; 
4. Le ou les Directeurs Généraux des Centres Hospitaliers Universitaire de la Région ; 
5. Trois Enseignants Titulaires proposés par le ou les Directeurs des Unités de Formation 

Recherche dispensant des formations pharmaceutiques dans la région : 
- Mme Audrey Castet-Nicolas - Montpellier 
- Mr Cyril Fersing - Montpellier 
- Mr. Philippe CESTAC  Toulouse 

6. Deux Praticiens Hospitaliers représentant les Centres Hospitaliers de la Région : A désigner
7. Un représentant étudiant par Centre Hospitalier Universitaire de la Région, inscrit dans la 

pharmacie ; 
 

Avec voix consultative 
1. 

organisations représentatives de ces établissements dans la région ;  
- Titulaire :  FAUZAN Catherine (CH Pézenas)  
- Suppléant :  KLEIN Carl-Stéphane (CH Bagnols sur Cèze) 

2. 
Universitaires de la Région ; 

3. 
 : 

- Titulaire : GINESTE Virginie (CH Carcassonne) 
- Suppléant : HAMZAOUI Karim (CH Ales) 

4. 
compétente pour la spécialité : 

- Titulaire : CASTEL Dominique 
- Suppléant : COLOMES Sylvie 

5.  ; 
6. Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour 

 ; 
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#3 

 
 

 
 

7. 

catégorie 
 : 

- Titulaire : DE KERIMEL Pierre-Yves (Clinique des Minimes) 
- Suppléant : GHARBI Julia (Clinique Saint Louis) 

 
 
Article 2 :  répartition des 

postes offerts au choix semestriel y compris pour les options et formations spécialisées 
transversales, comprend les membres suivants, présents ou représentés : 

 
Avec voix délibérative 

1.  ; 
2. Le(s) Directeur(s) de(s) Unité(s) de Formation et de Recherche dispensant des formations 

pharmaceutiques de la région ; 
3. Le ou les Directeurs Généraux des Centres Hospitaliers Universitaires de la Région ; 
4. Le ou les Coordonnateurs Régionaux de la spécialité ; 
5. 

Universitaires de la région ; 
6. Un 

région :  
- Titulaire : GINESTE Virginie (CH Carcassonne) 
- Suppléant : HAMZAOUI Karim (CH Ales) 

7. lucratif de la 

dans la région : A désigner 
8. Trois enseignants au sein de la spécialité, proposée par le ou les Directeurs des Unités de 

Formation et de Recherche dispensant des formations pharmaceutiques de la région parmi 
lesquels les coordonnateurs locaux : 

- Mme Audrey Castet-Nicolas  Montpellier 
- Mr Cyril Fersing  Montpellier  
- Mr. Philippe CESTAC  Toulouse ; 

9.  : A désigner 
10. Un représentant Etudiant par Centre Hospitalier Universitaire de la Région, inscrit dans la 

pharmacie ; 
11. 

organisations représentatives de ces établissements dans la région : 
- Titulaire :  FAUZAN Catherine (CH Pézenas)  
- Suppléant :  KLEIN Carl-Stéphane (CH Bagnols sur Cèze) 
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#4

12.
organisations représentatives de ces établissements dans la région :

- Titulaire : DE KERIMEL Pierre-Yves (Clinique des Minimes)
- Suppléant : GHARBI Julia (Clinique Saint Louis)

Avec voix consultative
1.

Pharmaciens pour la spécialité :
- Titulaire : CASTEL Dominique
- Suppléant : COLOMES Sylvie

2. Le pilote de chaque formation spécialisée transversale ou son représentant est invité pour 
les étudiants suivants

ladite formation.

Article 3 : La durée du mandat des membres de la Commission Régionale est de cinq années, 

sont désignés.

Article 4 :
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être 

télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le 10 mars 2026

par intérim,
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 
 

#1 

 
 
 
Arrêté ARS Occitanie n° 2026-1346 portant sur la désignation des membres de la Commission 
régionale d'évaluation des besoins Occitanie  Internat Pharmacie 
 
 

 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 
 
Vu ème partie (partie réglementaire) ;
 
Vu la loi n° 2009-

santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu -1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;
 
Vu  le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 

l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n°2019-1022 du 4 octobre 2019 portant modification du troisième cycle long des 

études pharmaceutiques ;  
 
Vu 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu ;
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 

DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2026-0558 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du 

 
 
 
Considérant les propositions recueillies auprès des responsables des organismes, organisations, 
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#2 

 
 
 

A R R Ê T E  

 
 
Article 1 :  La commission régionale d'évaluation des besoins en formation comprend les membres 

suivants, présents ou représentés : 
 
Avec voix délibérative 

1. Le(s) directeur(s) de(s) l'unité(s) de formation et de recherche dispensant des formations 
pharmaceutiques de la région, président de la commission. En cas de pluralité d'unités de 
formation et de recherche dans la région, le président est désigné parmi les différents directeurs 
d'unités de formation et de recherche dans la région ; 

2. Le directeur général de l'agence régionale de santé ; 

3. Le coordonnateur régional de la spécialité ; 

4. Les coordonnateurs locaux de spécialité ; 

5. Le ou les présidents de commission médicale d'établissement du ou des centres hospitaliers 
universitaires de la région ; 

6. Un représentant étudiant par centre hospitalier universitaire de la région, inscrit dans la 
spécialité et désigné par l'organisation représentative des étudiants de troisième cycle en 
pharmacie. Pour les régions disposant d'un seul centre hospitalier universitaire, deux 
représentants étudiants inscrits dans la spécialité seront désignés par l'organisation 
représentative des étudiants en troisième cycle de pharmacie. 

 
Avec voix consultative : 

1. Le ou les directeurs généraux des centres hospitaliers universitaires de la région et un directeur 
d'un centre hospitalier de la région, proposé par l'organisation ou les organisations 
représentatives de ces établissements dans la région ;  

- Titulaire :  FAUZAN Catherine (CH Pézenas)  
- Suppléant :  KLEIN Carl-Stéphane (CH Bagnols sur Cèze) 

 
2. Un représentant désigné par la section du conseil central de l'ordre des pharmaciens, 

compétente pour la spécialité. 
- Titulaire : CASTEL Dominique 
- Suppléant : COLOMES Sylvie 
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Article 3 : La durée du mandat des membres de la Commission Régionale est de cinq années, 

sont désignés.

Article 4 :
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être 

télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr

Fait à Montpellier, le 25 février 2026

Monsieur Didier JAFFRE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 21/11/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,23 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32490 MONFERRAN SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 21/11/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253010

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/02/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/03/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TOURON (TOURON Michel et Céline)
252 Chemin d’en Choucou
32490 MONFERRAN SAVES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 21/11/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,79 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32490 MONFERRAN SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 21/11/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253000

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 21/02/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 21/03/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

TOURON Clément
252 Chemin d’en Choucou
32490 MONFERRAN SAVES

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 20/11/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 18 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 35,9466 ha  situés sur la commune d’ANGLES et appartenant à
monsieur Lucien VIALA.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 18/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253128

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 18 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

           Stephen GOUBY

Monsieur Bastien BERTRAND
LA FERME DE LA CAUSSADE
Lieu-dit La Caussade
81240 SAINT-AMANS-VALTORET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 24/11/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 20 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la  mise en valeur de 0,5530 ha  situés sur  la  commune de FONTRIEU et exploités
antérieurement par madame Chantal CARAYON.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 20/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253133

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 20 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

          L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Josian GUIRAUD
La Borie
81260 ESPERAUSSES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 25/11/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 19 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  pour la mise en valeur de 87,0263 ha situés sur la commune de MONTVALEN et exploités
antérieurement par l’EARL LA SOCA (monsieur Joël PENDARIES).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 19/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253135

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Léo DELMAS
2220 Chemin de la Montgiscarde
31340 LAYRAC-SUR-TARN

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 21/11/2025

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 19 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, en qualité d’associés exploitants du GAEC DE LA VIGARIE en cours de création,  pour la
mise en valeur de 63,81 ha situés sur les communes de VALENCE D’ALBIGEOIS (1,91 ha) et de SAINT-
CIRGUE (61,90 ha) et exploités antérieurement par monsieur Jean-Luc LAURENS.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 19/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253130

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Valérie LAURENS 
Monsieur Ludovic LAURENS 
GAEC DE LA VIGARIE
162 Chemin de la Vigarié
81340 SAINT CIRGUE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 09/12/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 18 novembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  dans  le  cadre  de  votre  installation  en  qualité  de  nouvel  associé  exploitant  du  GAEC
MOULIN DE LOUAT,  pour la mise en valeur de 105,09 ha  situés sur les communes de MOULIN-MAGE
(15,36  ha),  de  MURAT-SUR-VEBRE  (82,97  ha)  et  de  PEUX-ET-COUFFOULEUX  (6,76  ha)  et  exploités
antérieurement par le GAEC MOULIN DE LOUAT (monsieur Yannick FELIU & madame Géraldine FELIU).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 18/11/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253131

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 18 mars 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

Stephen GOUBY

Monsieur Kylian FELIU
GAEC MOULIN DE LOUAT
312 Chemin du Moulin de Louat
81320 MURAT-SUR-VEBRE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 13/11/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22,53 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 TILLAC, 32170 LAAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/11/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253130

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/02/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/03/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE BONZET (ROGER Maxime, Sylvie et Sébastien)
Quartier Bonzet
32170 TILLAC

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/11/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,62 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 MIRADOUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/11/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253120

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/02/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/03/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CHASSAN (CHASSAN Jérémie, DUGOUJON Julie)
Le Bousquet
32700 SAINTE-MERE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 19/11/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 140,02 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 CAILLAVET, 32190 ROQUEBRUNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/11/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253150

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/02/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/03/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 02/12/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

SAINT-JEANNET Audrey pour EARL MOULIN DE LAAS
Laas
32190 CAILLAVET

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/11/2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 24,1 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 LAHITTE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/11/2025
- Numéro d’enregistrement  : 032253140

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/02/2026, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/03/2026.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code  
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/11/2025

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL PIERRE AIROLDI (AIROLDI Pierre)
655 chemin Cap du Mesplet
32270 MARSAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et A. DIDIER
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   
 

Arrêté du 20 mars 2026 

 

Portant modification (n°1) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil 

d'administration de l'Union de Recouvrement des Cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales de Languedoc-Roussillon  

 

 La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ;   

 

Vu l’arrêté du 12 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil 

d’administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales de Languedoc-Roussillon ; 

Vu la proposition formulée par l’organisation Confédération générale du travail-Force 

ouvrière (CGT-FO) ; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

Arrête: 

Article 1er  

 

La composition du Conseil d'administration de l’Union de Recouvrement des Cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales de Languedoc-Roussillon est modifiée 

comme suit : 

En tant que représentant des assurés sociaux 

Sur désignation de l’organisation Confédération générale du travail-Force ouvrière 

(CGT-FO) : 

 

Suppléant : Monsieur KHALLAKI Rachid 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
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Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

       Fait le 20 mars 2026 à MARSEILLE  

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Nom Prénom

FOUITAH Chafika

SICILIANO Florian

GUERRERO Yvette

ZELANI Yannick

BRAME Florence

LUCE Jean-Paul

vacant

vacant

BEN ABBES Moustafa

LAISSAC Marie-Pierre

GALIZZI Raphaël

KHALLAKI Rachid

Titulaire CHAZOT Pierre-Martin

Suppléant TAMAS Stéphanie

Titulaire CHAUCHEPRAT Yannick

Suppléant FAVAND Sandra

FLURY Marc

MONTIEL Michel

BAKIRI Omar

EUZET Damien

PONNON Cédric

PRUJA Fabrice

DOUILLET Christian

LEMAHIEU Hélène

Titulaire AFFORTIT Eric

Suppléant PAILHIEZ Bilbo

Titulaire BERTHALON Pierre-Marc

Suppléant vacant

Titulaire CLERC Thierry

Suppléant CREBASSA Bernard

Titulaire BEUZERON Ludovic

Suppléant PAYEN Martial

CASTANET Pascal

PAUL Laurent

POLGE Marion

SELUSI Sophie

En tant que représentant des TI SAUVAGNAC Bernard

CFE - CGC

CFTC

En tant que représentants des assurés 

sociaux :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Voix délibératives

CFDT

CGT

Dernière(s) modification(s) 20/03/2026

IRPSTI Occitanie

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

FNAE

En tant que représentants des 

travailleurs indépendants :

En tant que représentants des 

employeurs :

CPME

Voix consultative

MEDEF

CPME

U2P
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Page 1 

Arrêté modificatif n°1 du 20 mars 2026 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   
 

Arrêté du 20 mars 2026 

portant modification (n°1) de la composition du conseil d'administration du conseil 

départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-

Roussillon 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration du 

conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du 

Languedoc-Roussillon ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature 

à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d'administration du conseil départemental de l'Aude auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

 

Titulaires : 

 

- Mme Elodie GARCIA, en remplacement de M. Grégory ROURES 

 

Suppléants : 

 

- M. Grégory ROURES, en remplacement de Mme Elodie GARCIA 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Page 2 

Arrêté modificatif n°1 du 20 mars 2026 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

Fait à Marseille, le 20 mars 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes 

de sécurité sociale 
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Page 3 

Arrêté modificatif n°1 du 20 mars 2026 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

 

Nom Prénom

BIALLE Anne-Marie

SOUVERAIN Alexis

DIDIER Laurence

Vacant

ROSSEL Véronique

TREGUESSER Jennifer

DHELOMME Arnaud

Vacant

GALIZZI Raphaël

MORILLO Laurent

GRANIER Christophe

SOURY Francis

Titulaire MEUNIER Jean

Suppléant RAIMONDI Nelly

Titulaire ROBIN Robert

Suppléant SEMAT Nathalie

BOUTROUX Frédéric

MORESQUI Bruno

CAMUS Maxime

FONTENY Anne

DARCOS Nicolas

FOLCHET Jeremy

Vacant

Vacant

Titulaire GARCIA Elodie

Suppléant ROURES Grégory

Titulaire MOUTON Emmanuel

Suppléant DE SIMENCOURT Arnaud

Titulaire BOURGUET Christophe

Suppléant Vacant

Titulaire PAYEN Martial

Suppléant BEUZERON Ludovic

20/03/2026

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF du Languedoc-Roussillon

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

représentants des 

employeurs :

En tant que 

représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Page 1 

Arrêté modificatif n°2 du 20 mars 2026 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   
 

Arrêté du 20 mars 2026 

portant modification (n°2) de la composition du conseil d'administration du conseil 

départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-

Roussillon 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d'administration du 

conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du 

Languedoc-Roussillon ; 

Vu l’arrêté du 20 mars 2026 portant modification (n°1) de la composition du conseil 

d'administration du conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF du Languedoc-Roussillon ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature 

à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d'administration du conseil départemental de l'Aude auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur demande de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

 

Suppléants : 

 

Le siège de M. Grégory ROURES est déclaré vacant.  

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Page 2 

Arrêté modificatif n°2 du 20 mars 2026 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

Fait à Marseille, le 20 mars 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes 

de sécurité sociale 
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Page 3 

Arrêté modificatif n°2 du 20 mars 2026 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de l'URSSAF du Languedoc-Roussillon 

 

Nom Prénom

BIALLE Anne-Marie

SOUVERAIN Alexis

DIDIER Laurence

Vacant

ROSSEL Véronique

TREGUESSER Jennifer

DHELOMME Arnaud

Vacant

GALIZZI Raphaël

MORILLO Laurent

GRANIER Christophe

SOURY Francis

Titulaire MEUNIER Jean

Suppléant RAIMONDI Nelly

Titulaire ROBIN Robert

Suppléant SEMAT Nathalie

BOUTROUX Frédéric

MORESQUI Bruno

CAMUS Maxime

FONTENY Anne

DARCOS Nicolas

FOLCHET Jeremy

Vacant

Vacant

Titulaire GARCIA Elodie

Suppléant Vacant

Titulaire MOUTON Emmanuel

Suppléant DE SIMENCOURT Arnaud

Titulaire BOURGUET Christophe

Suppléant Vacant

Titulaire PAYEN Martial

Suppléant BEUZERON Ludovic

20/03/2026

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'Aude auprès du conseil d’administration de 

l'URSSAF du Languedoc-Roussillon

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 

représentants des 

assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 

représentants des 

employeurs :

En tant que 

représentants des 

travailleurs 

indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 24 mars 2026 

 

Portant modification (n°1) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil 

d'administration de l'organisme Caisse d'Allocations Familiales du Gard  

 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ;   

Vu la proposition formulée par l’organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) ; 

Vu l’arrêté nominatif du 19 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à 

Mme Elodie JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;    

 

 

Arrête : 

 

 

Article 1er 

 

La composition du Conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales du Gard est 

modifiée comme suit : 

 

En tant que Représentants des travailleurs indépendants : 

 

Sur désignation de l’organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

 

Titulaire :  

 

- Monsieur DAUDÉ Thierry  

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté prend effet le 25 mars 2026. 
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Article 3 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

 

 

Fait, le 24 mars 2026 à Marseille      

 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 

 

 

MNC SANTE - R76-2026-03-24-00004 - Arrêté du 24 mars 2026

Portant modification (n°1) à l'arrêté de nomination des membres du Conseil d'administration de l'organisme Caisse d'Allocations

Familiales du Gard

99



 

Nom Prénom

MARROT Cédric

MICHEA Valérie

BOURKANE Aziz

DI ROLLO Aurélie

BONNEFOY Carole

LEDUC Pascaline

Vacant

Vacant

BERNET Pierre

OUJEDDOU Rachida

CONRAZIER Tony

PLACIDO Sophie

Titulaire CAVE Jean-François

Suppléant Vacant

Titulaire GARDEUR-BANCEL Mary-Anna

Suppléant REYBAUD Patrick

FERRAN Florence

JARRICOT Valérie

MABIT Julien

TILLÉ Jean-Marie

LEGAY Mélanie

POUGET Marie-Laure

DOUILLET Christian

ALDEBERT Arnaud

Titulaire BONNET Christophe 

Suppléant Vacant

Titulaire PUCHOL Bernard

Suppléant DE ANTONI Céline

Titulaire JEAN Sabrina

Suppléant Vacant

Titulaire DAUDÉ Thierry

Suppléant Vacant 

CHERMANNE Julianna

DA COSTA Gracinda-Rosa

DEGOUL François-Xavier

GILLOUIN Sophie

PANAFIEU Stefan

TORRES Véronique

VALENTIN Williams

Vacant

ASSIÉ Fabien

RIGOULOT Philippe

SABRI Sonia

ZIMMERMANN Blandine

Modificatif

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE 

Caisse d'allocations familiales du Gard

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière mise à jour : 24/03/2026

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :
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Page 1 

Arrêté modificatif n°1 du 24 mars 2026 

Caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

   
 

 

Arrêté du 24 mars 2026 

portant modification (n°1) de la composition du conseil d’administration de la caisse 

d'allocations familiales des Pyrénées-Orientales 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté du 18 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu  l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale 

à Mme Elodie JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales des Pyrénées 

Orientales est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 

Titulaires : 

 

- M. Franck SYLVESTRE 

 

Suppléants : 

 

- M. Roger SICART  

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté prend effet à la date du 26 mars 2026. 

 

Article 3 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Page 2 

Arrêté modificatif n°1 du 24 mars 2026 

Caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales 

 

 

 

Fait à Marseille, le 24 mars 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef d'antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°1 du 24 mars 2026 

Caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales 

 

 

 

Nom Prénom

HERVET Nathalie

PICOLE Stéphane

BELGUELLAOUI Omar

Vacant

GUARDIOLA Elodie

VIGNON Patricia

LEVEL Kate

PESQUET Emmanuel

BELLOT Laurence

CAPDEVIELLE Jérôme

DA FURRIELA Cécile

DORGUEIL Dominique

Titulaire GUILLEVERE Marlène

Suppléant LEON Frédéric

Titulaire GAMBIASIO Virginie

Suppléant ALBRECHT Elodie

DELMAS Bruno

COCHAUX Marc

COULOMB Julien

SALVAT Sandrine

GINARD Myriam

SYLVESTRE Franck

SICART Roger

Vacant

Titulaire CABALLERO Alfred

Suppléant SALGUES Emmanuel

Titulaire CHANTEAU Dominique

Suppléant MANGIN Pamela De Lourdes

Titulaire CAMBOU Elisa

Suppléant Vacant

Titulaire PAYEN Martial

Suppléant BEUZERON Ludovic

DELHAYE-LAMBERT Valérie

DUCLOS Julie

PANSIER Corinne

TIXIER-LAFFITE Carole

SALA-PAULO Julie

TALLIO Stéphanie

Vacant

Vacant

CABRERA Pierrick

CAVAILHES-ROUX Laurent

MELWIG Jean-Yves

MIRO Joan

24/03/2026

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s) 

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

représentants des 

associations 

familiales :

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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